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Discours de clôture de la 28ème session du Comité des disparitions forcées 

Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Nous arrivons au terme de la 28ème session du Comité des disparitions forcées qui s’est déroulée du 27 mars au 4 avril 2025, et le moins que l’on puisse dire est que nous avons pleinement mis à profit ces trois semaines. Le bilan est impressionnant, comme le montre le résumé de notre rapporteur, M. Juan Pablo Alban Alencastro. Je tiens à remercier à nouveau chaleureusement le Secrétariat, qui a fourni un travail impressionnant, mais aussi les membres du Comité, qui ont fait preuve d’un professionnalisme exemplaire. En tant qu’experts indépendants au service du système de protection des droits de l’Homme des Nations Unies, vous avez fait montre, chers collègues, de votre engagement sans faille à un moment de notre Histoire où, nous le savons, cet engagement est particulièrement nécessaire. Un grand merci aussi aux services de conférence et aux interprètes, que nous avons beaucoup sollicités lors de cette session particulièrement intense.
Alors que nous terminons cette session, il nous faut aussi dire au revoir à cinq experts du Comité qui terminent leur mandat : M. Juan Pablo Alban Alencastro, M. Mohammed Ayat, Mme Suela Janina, Mme Milica Kolakovic-Bojovic et M. Horacio Ravenna. Au nom du Comité, je les remercie du fond du cœur pour l’immense travail qu’ils ont accompli, pour le dévouement remarquable dont ils ont fait preuve tout au long de leurs mandats. Pour quatre d’entre vous, il s’agissait de votre deuxième mandat : vous avez consacré huit ans de votre vie au Comité, en parallèle de vos multiples occupations professionnelles et de vos engagements citoyens. Rappelons que ce système des traités, comme le système des procédures spéciales, repose sur l’engagement d’experts comme vous. Vous ne l’avez pas fait pour vous. Vous l’avez fait parce que vous croyez profondément que le monde sera meilleur pour tous et surtout pour nos enfants si les droits humains sont mieux respectés. Soyez encore remerciés de cet engagement qui doit continuer à inspirer d’autres personnes et susciter toujours plus de candidatures pour remplir cette fonction d’expert auprès des Nations Unies. 
Chers collègues, chers amis, vous savez qu’il ne s’agit que d’un aurevoir et comme le dit la belle devise de notre Comité : nous comptons sur vous !
Chers collègues,
A cette session le Comité a mis en œuvre toutes les potentialités de la procédure de l’article 29 en abordant la situation des disparitions forcées dans pas moins de quatorze États parties, selon les différents formats et modalités prévus par la Convention.
Quatorze États parties dans une session de trois semaines : je tiens à souligner que c’est un nombre record, qui démontre pleinement l’efficacité des nouvelles méthodes de travail du Comité, telles que nous les avons mises au point ces deux dernières années.
Cette session a d’abord été l’occasion de premières prises de contacts lors d’un dialogue de six heures avec la Gambie, Malte et la République centrafricaine, les deux premiers États ayant soumis leur rapport en vertu de l’article 29, paragraphe 1 de la Convention, tandis que le troisième a répondu à la liste de points qui lui avait été adressée en l’absence de rapport.
Comme vous le savez, la Convention n’établit pas un système de rapports périodiques : une fois passée la première étape de la présentation du rapport ou des informations en réponse à la liste de points, c’est au Comité de décider s’il convient ou non de demander des renseignements complémentaires à l’État. Aussi lors de cette session, nous avons pu échanger, lors de dialogues plus courts, de trois heures, avec des délégations de la Belgique et de la Serbie. De même le Comité a tenu un dialogue d’une heure trente avec le Pérou et a aussi examiné les réponses écrites fournies l’Argentine, ceci à la suite d’une demande spéciale d’informations complémentaires au vu de développements récents intervenus dans ces deux États.
Dans tous les cas, ces dialogues ou ces échanges d’informations se concluent par l’adoption d’un document détaillé appelé « observations finales » et qui contiennent toutes les conclusions et recommandations du Comité. Nous espérons que ces observations finales seront prises en compte par chacun des États concernés, mais aussi par toutes les autres parties prenantes afin d’opérer les changements nécessaires, en droit et en pratique, pour prévenir et éradiquer la disparition forcée.
Toutes les situations que nous avons examinées sont différentes et pourtant toutes témoignent de l’actualité tragique de la disparition forcée. L’actualité de la disparition forcée, cela peut vouloir dire que ce crime continue d’être commis à l’heure où nous parlons, comme en République centrafricaine.  Mais cela peut vouloir dire aussi que bien qu’étant une pratique du passé, la disparition forcée continue encore aujourd’hui d’affecter les sociétés, parce que 10 ans après, 20 ans après, parfois 30 ou 60 ans après, la plaie n’est toujours pas refermée. Cette plaie encore ouverte, nous avons pu l’évoquer avec la Gambie, qui cherche la guérison à travers un processus de justice transitionnelle, mais aussi avec la Serbie où, plus de 30 années après le début des conflits en ex-Yougoslavie, les familles sont toujours en quête de vérité et de justice.
 L’actualité de la disparition forcée, c’est aussi celle des pays confrontés aux mouvements migratoires, comme à Malte, avec le risque de disparition qui pèse constamment sur ces personnes confrontées à la fermeture des frontières et à des politiques d’asile de plus en plus sécuritaires. C’est enfin l’actualité de pays qui, comme la Belgique, lèvent le voile sur la réalité du phénomène des adoptions internationales illégales, dont certaines trouvent leur origine dans une disparition forcée, phénomène à propos duquel ce Comité, le Comité des droits de l’enfant, et plusieurs procédures spéciales ont tiré la sonnette d’alarme dans une déclaration conjointe adoptée en 2022.
L’ensemble des observations finales seront rendues publiques mardi prochain, en conformité avec les délais de la procédure.
Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Lors de cette session, nous avons aussi adopté le rapport du Comité sur sa visite récente en Colombie, effectuée en application de l’article 33 de la Convention. Ce rapport constitue une analyse inédite et précise du phénomène de la disparition forcée et plus généralement de la question des disparus en Colombie. On parle d’un phénomène massif sur une période particulièrement longue, puisqu’elle couvre presque 60 années. Le rapport salue les mesures adoptées par l’État partie pour lutter contre ce crime et retrouver la trace des disparus. Il met aussi le doigt sur tout ce qu’il reste à faire, et formule des recommandations précises, ciblées et pratiques pour avancer plus avant sur le chemin de la vérité, de la justice et de la réparation qui est nécessairement long et difficile. Suivant les étapes de la procédure, le rapport sera rendu public à la fin du mois d’avril. Le Comité demeure à l’écoute de la Colombie et reste à sa disposition pour continuer à coopérer en vue de mettre en œuvre ses recommandations.
Cette session a été aussi l’occasion de nous pencher sur une autre situation préoccupante qui est celle du Mexique. Nous l’avons fait en mettant à contribution trois procédures prévues par la Convention : la procédure d’actions urgentes de l’article 30 – sur laquelle je reviendrai dans un instant ; la procédure de communication individuelle de l’article 31, puisque nous avons, comme l’a signalé notre rapporteur, adopté des constatations sur la base d’une communication concernant une disparition au Mexique ; et aussi sur la base de la procédure prévue à l’article 34 de notre Convention. 
Au titre de cette dernière disposition, l’article 34 de la Convention, le Comité a reçu des informations qui lui paraissent contenir des indications fondées selon lesquelles la disparition forcée serait pratiquée de manière généralisée ou systématique sur le territoire relevant de la juridiction du Mexique. Le Comité a donc décidé dans un premier temps, comme le prescrit l’article 34, de rechercher auprès de l’État partie toute information pertinente sur cette situation, ce qui ne préjuge en rien sur les prochaines étapes de la procédure. Cette demande d’information sera transmise dans les prochaines semaines. Ici, comme dans la mise en œuvre de ses procédures de rapport, de visite, ou de ses procédures d’actions urgentes ou de communications individuelles, le Comité a pour but d’entretenir avec l’État une coopération et des échanges constructifs afin de parvenir à notre objectif commun qui est la mise en œuvre pleine et entière de la Convention.
Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Parmi toutes les procédures du Comité, il y en a une qui nous est particulièrement chère, parce qu’elle permet à ce Comité d’intervenir en urgence auprès des États pour leur demander de prendre toutes les mesures nécessaires en vue de chercher et de retrouver une personne dont la disparition nous a été signalée.
Comme à chacune de ses sessions, le Comité a adopté son rapport sur les actions urgentes, qui sera bientôt disponible sur le site du Comité et que j’invite chacune et chacun à consulter. Il offrira au lecteur le triste reflet de la pratique actuelle des disparitions forcées. Certains cas spécifiques sont détaillés et les tendances récentes sont analysées. Au 28 février 2025, date à laquelle s’arrête le rapport, le Comité avait enregistré 1988 demandes dans 31 pays. Il a aujourd’hui enregistré la 2010e action urgente. Pour mémoire, la procédure équivalente du Groupe de travail sur les disparitions forcées des Nations Unies, en place depuis 1980, a enregistré plus de 61.000 cas dans 115 États. Le rapport met en valeur la répétition d’un scénario du crime que l’on retrouve presqu’à l’identique sur tous les continents. Le Comité note toutefois depuis plusieurs années la multiplication de la pratique des disparitions forcées dites de courte durée, où des personnes sont soustraites à la protection de la loi pendant quelques heures, parfois quelques jours ou semaines, avant d’être remises en liberté ou formellement arrêtées et incarcérées. Dans leur déclaration conjointe sur les disparitions forcées dites de courte durée, le Groupe de travail sur les disparitions forcées et le Comité ont rappelé qu’en droit international des droits humains, la définition de la disparition force ne comporte pas d’élément relatif à la durée, ce qui signifie que les obligations qui s’imposent aux États sont les mêmes, quelle que soit la durée de la disparition forcée.
Chers collègues,
Lors de cette session comme lors de toutes nos sessions, nous avons aussi pu rencontrer des délégations d’États, des organisations de la société civile, ainsi que d’autres organes de protection des droits humains. Rappelons que l’article 28 de la Convention, fait obligation au Comité, dans le cadre des compétences qui lui sont conférées, de coopérer avec tous les organes, comités conventionnels, procédures spéciales et autres organisations qui travaillent à la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. Dans ce cadre, le Comité a mené des consultations avec la Cheffe de l’Institution indépendante chargée de la question des personnes disparues en République arabe syrienne (IIMP), Mme Karla Quintana. A l’issue de cet entretien, le Comité a exprimé l’espoir que la République Arabe Syrienne pourrait rapidement ratifier la Convention et reconnaître la compétence du Comité en vertu des articles 31 et 32, ceci afin de marquer l’engagement des nouvelles autorités à lutter contre les pratiques du passé tout en apportant une réponse à la demande légitime des familles en quête de vérité, de justice et de réparation. 
A cet égard, le Comité engage tous les États parties à la Convention à activement mettre en œuvre leurs obligations en vertu de la Convention face à la situation des disparus en Syrie, ceci d’abord pour porter assistance aux familles pour participer aux efforts de recherche et de localisation des disparus, en vertu de l’article 15 ; mais aussi pour participer à la lutte contre l’impunité des auteurs de disparitions forcées, par l’activation de leurs compétences judiciaires et par la coopération judiciaire pénale, en application des articles 9, 10, 11 et 14 de la Convention.
Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Lorsque nous avons commencé cette session, j’ai évoqué la crise de liquidités qui affecte le système des Nations Unies et en particulier le programme des droits humains et les organes de traités. Malheureusement, trois semaines après, cette situation n’est pas résolue. Il pèse toujours une incertitude sur la tenue de nos sessions, ce qui porte préjudice non seulement aux comités, mais aussi aux États et à toutes les parties prenantes qui participent à nos sessions. En l’état, nous n’avons reçu aucune confirmation quant à l’organisation des sessions des comités à partir du mois de mai. Cela affecte en premier lieu la session du Comité des droits de l’enfant, qui doit se réunir en principe du 5 au 23 mai : si vous allez sur la page de la session, vous verrez qu’un mois avant la tenue de la session, il est écrit que ces dates ne sont « pas confirmées ».
Cette situation d’une gravité sans précédent fait peser une menace existentielle sur les travaux des comités, créés par les traités qui constituent l’ossature de tout le système universel de protection des droits humains. Il est de la responsabilité collective des États membres de l’Organisation d’assurer leur bon fonctionnement, tels qu’ils s’y sont engagés en vertu de la Charte des Nations Unies et de chacun des traités qu’ils ont ratifiés.
Le risque est véritablement grand aujourd’hui que soit mis en péril ce système unique, bâti comme instrument du progrès des droits humains sur les ruines de la Seconde guerre mondiale pour constituer une garantie internationale contre toute forme d’abus. Alors que la paix est menacée partout sur le globe, que l’indépendance de la justice est attaquée, que les médias, les défenseurs des droits humains et les universités sont victimes d’une offensive sans précédent, nous avons besoin de plus de garantie internationale, pas moins. Les États qui sont attachés aux droits humains et à la paix doivent prendre leur responsabilité maintenant. Demain il sera trop tard.
Excellences, Mesdames et Messieurs, chers collègues,
Encore une fois mille mercis de votre participation active à cette session, nous espérons vous retrouver en septembre à l’occasion de la 29ème session dont le programme sera annoncé sur la page web du Comité.
Je déclare la 28ème session du Comité close. 
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